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La liberté d’aller et
venir en psychiatrie
Entre éthique et droit, comment mettre en œuvre des soins qui nécessitent parfois de limiter la

liberté d’aller et venir d’un patient? Soigner sans fermer les portes est devenu au fil du temps une

approche de plus en plus rare, dans un contexte administratif et organisationnel toujours plus

tendu. Les usagers dénoncent des abus et les soignants eux-mêmes vivent mal ces situations. Il faut

d’abord questionner les pratiques dans chaque unité de soin et pour chaque patient.
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Merci à Aude Caria, directrice du Psycom, pour sa précieuse collaboration dans l’élaboration de ce dossier, en lien avec 
le 6e colloque soignant de l’EPSAN de Brumath, Liberté d’aller et venir, réflexions institutionnelles, en novembre 2014.
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